
Direction d’une entreprise artisanale, une TPE/PME ;

Créateur ou repreneur d’une entreprise ;

Entrepreneuriat.

  �Veille et posture entrepreneuriale : Définir une 
méthodologie de veille et adopter une posture adaptée 
aux TPE, entreprises artisanales, et ESS.

  �Gestion financière : Maîtriser les contraintes financières 
et interpréter ses indicateurs.

  �Commercialisation : Concevoir le plan d’action 
commercial, les stratégies marketing et mener des 
négociations de vente.

  �Ressources humaines : Gérer les collaborateurs en 
utilisant les outils de GRH et identifier les compétences 
nécessaires pour des projets.

  �Management de projet : Utiliser efficacement un outil 
de management de projet.

RENTRÉE :

Septembre
MOBILITÉ 
INTERNATIONALE :

Oui

DURÉE | RYTHME 

EN ALTERNANCE  :

1 an | 2 à 3 jours 
en formation 
et entreprise

STATUT  :

Salarié alternant 
en contrat 
d’apprentissage

LIEU  :

La Plaine St-Denis 
Stade de France

Titulaire d’un bac +2 ou équivalent  
dans le domaine de la gestion d’entreprise et artisanat.

Taux 
de réussite

89%* RNCP 30122 
Licence professionnelle en alternance 

ADMISSION :

Sur dossier
et entretien de
positionnement

*Donnée 2024

Vous avez l’âme d’un dirigeant ? 
Apprenez à gérer les risques, mobiliser les ressources 
et intégrer les nouvelles technologies pour réussir 
dans un environnement compétitif.

Manager
et développer 

une TPE/PME

PUBLIC

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELSCOMPÉTENCES

RENSEIGNEMENTS

& INSCRIPTION

Équipe Recrutement et Relations Entreprises

Blandine DESESSARD  06 66 52 00 26 
Ayéna  ATCHRIMI  06 32 15 19 76 
Email : cfa.recrutement@cnam.fr

REJOIGNEZ-NOUS SUR

cfaConservatoire national
des arts et métiers



Le CFA du Cnam - Conservatoire national des arts et métiers - 
est un grand établissement d’enseignement supérieur et un des 
acteurs majeurs de l’apprentissage en Île-de-France depuis 1991.
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DIPLÔME 
RECONNU 
PAR L’ÉTAT

+ DE 
15 000 

alternants 
en France

+ DE 

3 000 
entreprises 
partenaires

+ DE 

230 
centres en France 

et outre-mer, 

et 5 centres 
à l’étranger

+ DE 30 ANS 
d’engagement dans 
le développement 

de l’alternance

INTITULÉ OFFICIEL : 

Licence professionnelle Droit, 
économie, gestion mention 
métiers de l’entrepreneuriat 
Parcours Manager et développer 
une TPE-PME.

VOTRE FORMATION 

Veille stratégique et concurrentielle

Processus et organisation de l’entreprise

Connaissance et culture du secteur

Comptabilité et gestion

Négociation commerciale

Mercatique

Gestion des hommes et management

Droit des affaires

GRH – management

Management de projet

Créativité – Innovation

Langue : Anglais

Projet tuteuré

Mémoire professionnel PLUS 
D’INFOS

POURSUITE D’ÉTUDES (BAC+5) :

Formation visant à entrer dans la vie 
professionnelle après le diplôme, avec 
possibilité de poursuivre ses études en : 
• �Master Marketing dans un monde digital ;
• Tous les Masters Management.

Pourquoi 
choisir 
le CFA 

du Cnam ?

1 �
Le CFA déploie des formations conçues par 
les équipes d’ingénierie pédagogique  
du Cnam.

2 �
Plus de 20 formations de bac+1 à bac+5, 
dans les secteurs tertiaires et techniques.

3 �
Corps enseignant composé  
d’enseignants-chercheurs  
et de professionnels en activité.

4 �
L’alternance c’est 1 formation  
+ 1 salaire + 1 expérience professionnelle  
+ 1 diplôme reconnu par l’État.

5 �
Ateliers de coaching pour trouver votre 
alternance ou préparer votre carrière.

6 �
Mise en relation avec des entreprises 
partenaires (job dating, offres).

7 �
Accès aux aides partenaires  
(permis de conduire, logement, mentorat).

8 �
Espaces collaboratifs et Fab Lab  
pour les apprentis.

cfa

VOLUME 
HORAIRE :

602 heures 
sur 1 an.

La certification qualité a été délivrée
au titre des catégories d’actions suivantes :
ACTIONS DE FORMATION
BILANS DE COMPETENCES
ACTIONS DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE
ACTIONS DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE


